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I LE · DE·FRANCE 

DECISION 

Exercice du droit de préemption urbain 
par délégation de la Communauté Urbaine du Grand Paris Seine & Oise 
pour le bien sis 26 avenue de la division Leclerc cadastré section Al172 

sur la commune de Mantes-La-Jolie (78) 

N" 2000074 
Réf. DIA no 2020-78361 V163 

Le Directeur général, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'urban isme, 

Vu le code de justice administrative, 

Vu le décret no 2006-1140 du 13 sept embre 2006 portant création de l'Etablissement public foncier d'lie 
de France modifié par le décret no 2009-1542 du 11 décembre 2009 puis par le décret no 2015-525 du 
12 mai 2015 portant dissolution au 31 décembre 2015 des ét ablissements publics fonciers des Hauts-de
Seine, du Val-d'Oise et des Yvelines, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination du Direct eur général de l'Etablissement 
public foncier d' lie de France, 

Vu le Programme pluriannuel d'interventions de l'Etablissement public fo ncier d' lie-de-France, arrêté par 
le Conse il d'administration de l'Etablissement Public Foncier D'lie de France du 15 septembre 2016, 

Vu la loi mod ifiée numéro 2000-1208 re lative à la solidarité et au renouve llement urbain en date du 
13 décembre 2000, et notamment son article 55, 

Vu la loi numéro 2010-597 du 3 juin 2010 re lative au Grand Paris, et not amment son art icle 1 qui vise à la 
réal isation chaque année de 70 000 logements géographiquement et socialement adaptés sur la Région 
lie-de-France, 

Vu le schéma directeur de la région ile de France approuvé par décret no 2013-1241 du 27 décembre 2013, 
visant notamment à favoriser l'urbanisation par le renouvellement urbain et la densification dans les tissus 
urbains existants, 

Vu le Plan loca l d'urban isme intercommunal (PLUI) approuvé par la Communauté urbaine Grand Paris 
Seine et Oise le 16 janvier 2020, 

Vu la dé libération 2020-02_06_36 du Conseil communautaire du 6 février 2020 instaurant un droit de 
préemption dans les zones U et AU du PLUI, à l'exception des péri mètres de ZAD et des périmètres de 
droit de préemption urba in renforcés en vigueur, 
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Vu la délibération 2020-02_06_36 du Conseil communau taire du 6février 2020 ma intenant les périmètres 
de droit de préemption urbain renforcés en vigueur, 

Vu la convention d'intervention foncière conclue le 6 mars 2017 entre la Communauté Urbaine du Grand 
Paris Seine et Oise, le Conseil Départemental des Yve lines et I'EPF lie-de-France, dont le terme est le 
31 décembre 2021, délimitant les périmètres des neufs futures gares EOLE, dont celui de la ga re de 
Mantes- la -Jolie, et précisant l'obj ectif de réalisation de projets urbains sur ces secteurs de gare et 
défini ssant une enveloppe financ ière de 20 millions d'euros, en faveur de la ve ille et de l'anticipation 
fonc ière autour des futures gares Eole, 

Vu l'étude urbaine du cabinet VEA sur le secteur du quartier de la Gare de Mantes-la-Jolie et notamment 
le diagnostic prospectif présentant les enjeux et premières pistes de scenarios foncti onnels et 
programmatiques de juin 2017, 

Vu la délibération n• 2017 _09_28_13 du conseil communautai re du 28 septembre 2017 déclarant le 
quartier de gare de Mantes-la-Jolie comme d'intérêt communautaire, 

Vu la déclaration d' intention d'aliéner établie par Maître Charles KRAFFMULLER, en applicat io n des 
articles L. 213.2 et R. 213.5 du code de l'u rban isme, reçue le 17 décembre 2019 en mairie de Mantes-la
Jolie, informant M onsieur le Maire de l' intention de Monsieur DE SOUSA et Madame RODRIGUES, de 
céder le bien cadastré à Mantes-la-Jo li e section Al 172, libre de toute occupation, moyennant le prix de 
DEUX CE NT DIX MILLE EUROS (210 000 €), 

Vu la délibération 2016_02_09_11 du conseil communauta ire de la Communauté Urbaine Grand Par is 
Seine et Oise (GPS&O), du 9 février 2016 portant délégation de compétence au Président de la 
Communauté urba ine pour prendre des décisions dans les domaines limitativement énumérés parm i 
lesquels l'u rba nisme et notamment la délégation de l'exercice des droits de préempt ion urba in à 
l'occasion de l'aliénation d'un bien, 

Vu la décision N" DEC2020_092 du Président de la Communauté Urbaine Gran d Paris Se ine et Oise en date 
du 4 fév ri er 2020, portant délégation à l'Etablissement public foncier d'lie-de-France de l'exercice du droit 
de préemption pour le bien cadastré à Mantes-la-Jo lie section Al 172, 26 avenue de la divis ion Leclerc, 
appartenant M onsieur DE SOUSA et M adame RODRIGUES, dans le cad re de la déclaration d'intention 
d'aliéner reçue en mairie le 17 décembre 2019, 

Vu le règ lement intéri eur institutionnel adopté par le Conseil d'administ ration de l'Etablissement public 
foncier d' lie-de-France le 8 octobre 2015 délégant à son Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au 
directeur général adjoint, l'exercice du droit de préemption, 

Vu la demande de pièces complémentaires effectuée le 6 février 2020 et la réception des pièces le 17 mars 
2020 

Vu l'avis de la Direction Nationale d' Intervent ions Domaniales en date du 5 février 2020, 

Considérant : 

Considérant les obligations induites par l'a rticle 55 de la lo i relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain en date du 13 décembre 2000, en matière de logement social, 

Considérant les orientations du schéma directeur de la région lie-de-France notamment en faveur de la 
densifica tion du ti ssu urbain, et v isa nt notamment à favoriser l' urban isation par le renouvellement urbain, 
et la densification des ti ssus ex istants, 
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Considérant l'objectif fixé par l'a rti cle 1 de la lo i no2010-597 relative au Grand Paris, de const rui re 70 000 

logements géographiquement et socialement adaptés sur la Région lie-de-France, 

Considérant le plan de zonage et le règlement du PLUI approuvé le 16 janv ier 2020 classant la parce lle 

précit ée en zone UBb, à vocation urbaine destinée à l' habitat , 

Considérant que le Programm e pluriannuel d'intervention, arrêté par le conseil d'administration de 

l'Etablissement public fo ncier d'lie-de-France le 15 sept em bre 20 16, f ixe pour object ifs priori ta i res à 

l'Etablissement public f oncier d ' lie-de-France de cont ribuer à accé lérer et augmenter la production de 

logem ents et en part iculier de logements sociaux, 

Considérant le programme de la convention d ' intervention fo ncière ent re la Com munauté Urbaine Grand 

Paris Seine et Oise, le Département des Yvelines et l'Etablissement publi c f oncier d' lie-de-France visant à 

réaliser d ans le secteur de M antes-la-Jo lie, où se situe le bien mentionné ci-dessus, une opération de 

recomposition urbaine du quartier de gare, 

Co nsidérant que le bi en objet de la DIA est situé dans le périmètre d' intervention f oncière à l' intérieur 

duqueii'EPFIF intervient, 

Considérant que ces actions d'am énagement urbain t endant au renouve llement urba in nécess itent une 

maîtr ise fonciè re préa lable, 

Considérant l'objectif de réa lisation de logements sur la parcelle objet de la Déclarati on d' intent ion 

d'aliéner, 

Considérant que la réa lisat ion des objectifs poursuivis à savoir la réalisation d'une opérat ion de 

recom posit ion et re nouvell ement urba in du quart ier de la Gare de Mantes-la-Jolie et la réal isati on de 

logements présente un intérêt généra l au sens de l'a rticle L 210-1 du code de l' urbanisme, 

Considérant que I'EPFI F est habilité à procéder à t outes les acquisit ions fonc ières et opérations 

immobilières et fon cières de nature à faciliter l'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de 

l'u rbanisme au titre de la convention d' interve ntion foncière susvisée, 

Considérant les acquisitions déjà réa lisées par I' EPF dans le périmètre d' intérêt comm unautai re de la Gare 

de M antes- la-Jo lie, no tamment au 28 avenue de la div ision Leclerc e t 11 rue des Crosnières, 

Considé rant que dans ces co ndi t ions, la préemption du bien o bjet de la DIA susvisée est stratégique pour 

la réalisa t ion du projet de recomposition urbaine du quart ier de la Gare de Mantes-la-Jolie, 

Décide: 

Article 1: 

D'acquéri r aux prix et co nditions proposés dans la déclaration d' intention d'a liéner, le bien situé 26 avenue 

de la d ivisio n Leclerc à M ant es-la-Jolie, cadast ré Al no 172, soit au prix de DEUX CENT DIX MILLE EUROS 

{210 000 €}. 

Ce prix s'ent endant d'un b ien lib re de toute occupation ou location . 

Article 2: 

Le vendeur est informé qu'à compter de la not if ication de cette décisio n et par su ite de cet accord sur le 

prix de vente indiqué à la DIA, la vente de ce bien au profit de l' Etablissement Public d' ile de France est 
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réputée parfaite. Elle sera régularisée conformément aux dispositions de l'art icle L.2 13.14 du code de 

l'u rban isme. Le prix de vente devra être payé ou, en cas d'obstacle au pa iement, consigné dans les quatre 
mois de la présente décision. 

Article 3 : 

La présente décision est notifiée à Monsieur le Préfet de Paris et d' lie de France. 

Article 4: 

La présente décision sera notifi ée par voie d'huiss ier, sous pli recomma ndé avec accusé de réception ou 

remise contre décharge à : 
• Monsieur DE SOUSA Rui-Antonio 26 avenue de la division Leclerc 78200 M ANTES-LA-JOLIE, en tant 

que propriétaire, 

• Madame Rodrigues Marie-José, 26 avenue de la division Lec lerc 78200 MANTES-LA-JOLIE, en tant 
que propriétai re 

• Maître Charl es KRAFFMULLER, 15 rue d'Astorg, 75008 PARIS, en tant que notaire, 

Article 5 : 

La présente décision fera l'objet d'un affichage en Mairie de M antes-la-Jo lie. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l' objet d'un recours contentieux dans les deux mois à compter de sa 
notification ou de son affichage en mairie devant le Tribunal Admin istratif de Versailles . 

Elle peut éga lem ent, dans le même dé lai de deux mo is, faire l'objet d'u n recours gracieux auprès de 

l'Etablissement public foncier d'lie-de-France . En cas de rej et du recours gracieux pa r l'Etablissement 

public foncier d'ile-de-France, la présente décision de préemption peut fa ire l' objet d'un recou rs dans un 

délai de deux mois suivant la notification du rejet devant le Tribunal Administratif de Versa illes . 

L'absence de réponse de l'Etablissement Public Foncier d' lie-de-France dans un délai de deux mois suivant 
la récept ion du reco urs gracieux équivaut à un rejet du recours. 

Fait à Paris, le 7 avril 2020 
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